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n°1
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n°3
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n°7

n°6

n°6

n°6

n°4

IGN, Esri, HERE, Garmin, INCREMENT P, USGS, METI/NASA

Zone urbaine historique

Zone urbaine de première périphérie du bourg
avec sous secteur UBh

Zone urbaine (2ème périphérie ou hameaux)
avec assainissement collectif

Zone urbaine (2ème périphérie ou hameaux)
avec assainissement autonome

Zone urbaine à vocation d'équipement

Zone urbaine à vocation d'activités économiques
Avec secteur de Uih

Zone urbaine à vocation d'activités économiques
avec assainissement autonome

Zone à urbaniser non ouverte à l'urbanisation à vocation d'habitat

Zone à urbaniser ouverte à l'urbanisation à vocation d'habitat

Zone à urbaniser ouverte à l'urbanisation à vocation d'habitat

Zone à urbaniser non ouverte à l'urbanisation à vocation économique

Zone à urbaniser ouverte à l'urbanisation à vocation économique

Zone agricole

Zone agricole inconstructible (protection du paysage)

Secteur de protection du patrimoine bâti et paysager

Zone naturelle

Zone naturelle à vocation de loisirs

Espace boisé classé

Elément remarquable du paysage (boisements et espèces protégées)
d'après l'article L-123-1-5 II 2 du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé

Marges de recul des constructions

Périmètre de captage immédiat

Zone soumise à l'article L.123.1.16 du Code de l'Urbanisme
(20% de logements sociaux)

Secteur soumis à orientation d'aménagement

Secteur soumis à l'article L-127-1 du code de l'urbanisme

Changement de destination
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Plan Local d'urbanisme

Révision avec examen conjoint n°2

Echelle 1/5000

Approuvée le 12/06/2017

COMMUNE DE
LA ROCHE DE GLUN

Le droit de préemption urbain s'applique sur les zones U et AU du PLU.
Le code de l'urbanisme utilisé est celui en vigueur en mars 2011.

Le plan de zonage comprend :
- Le PLU approuvé le 29/03/11
- La modification n°1 du 28/06/16
- La révision n°1 du 12/06/17
- La présente révision n°2

Latitude uep - le Fiatet - 69210 Sain Bel

0 0,6 1,20,3 Kilometers

Risques  : géologique et pollution des sols

Risques d'inondation : Zone rouge du PPRI (secteurs Rrdu, Rr et Rrd)

Risques d'inondation : Zone bleue du PPRI (secteurs Br, Brn et Bre)


